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MINISTERE DE L I ECONOMIE, LiES

FINANCES ET DES PARTI<:IPATIONS

DIRECTION GENERALE DES CON"IRI-
BUTIONS DIRECTES ET INDIRE,CTES

REPUBLIQUE GABONAISE

Union- Travail -Justice

i7NSTRUCTION N2 94/85

~ : CALENDRIER DES OPE&!~TIONS D 1 ENROLEMENT. -

Le pa.ragr~p~e: III c:le l'Instruction n! 85/83 concernant le calendrier des opéra-

tions dIenrSlemen'l: est complété comme suit

A -~~~~.!=c~~g=!;~~~~~~~~g=~~=g~.!g.!~

-Da tes d. e"rlvoi

Les déclarati,:>ns E:~t fiches d'imposition doivent parvenir au SERVICE CENTRAL DES
IMPOTS, au pl,lls ta.rd, le 10 de chaque mois .

Pour les Inspo?ctions installées à Libreville, l'envoi sera effectué chaque
Samedi, de malrlèrE! à étaler les op~rations de saisie sur tout le mois.

Pour les Inspections de Port-Gentil et de Franceville, la périodicité de l'envoi

sera deux foi:3 par mois : le 20 et le 5 de chaque mois.

2- Classement

Deux sérif~s de: classement sont exigées :

a) ~l~s~e~e~t-p~r-n~t~r~ ~'!m2r!m§s-:

Déclarcltion. 90
Il 91
" 91 bis
" 92

93
94
95
96

Fiche d'imposition

Fiche de dr,oits constatés
Il,,

Il,,

b) 91~s~e~e:~t-p:!r-f~n~ tfo~

A l'intérieuit" de chaque catégorie de fiches ou de déclaratlons, quatre

lots seront consti'tués

-création

-supression

-modification

( avec fiche

( fiche 99 )

99

( avec fiche 99 )

sans changement

3- Contr81e

L'inspecteur est r4:!sponsable de l'envoi correctement classé des documents de
saisie. Il effectu4:! en collaboration avec le contr81eur la vérifJ.cation des
déclarations et de::: fiches d'imposition.
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B -Envoi du COMJ:'TE RENDU D I ACTIVITE
======== ,====:::==================

Le compte re'l1du dl'activité doit ~tre servi f.h~g!!~-!!!Q!§. pour chaque Inspection.

Il est adressé, en dlouble exemplaire, à Monsieür-ïë-DirëC1:eur Général-Adjoint.

.C -~~~E!:!~:!:g= :=E~==::~~~!1~gg~~

1 -Documents J::~~'és aux Inspections

Chaque mois, ve]:-s le 5, chaque Inspec tion reçoi t du SI~RVICE CENTRAL des Imp8ts

-!e~ :8!e~ ea! ee:(::~p!i2n- ( 1 ou plusieurs résidences )

.Série

.Série

.Série

.Série

.Série

.Série

.Série

o

100.

200.

300.

400.

500.

600.

à

à

à

à

à

à

à

099999

199999

299999

399999

499999

599999

699999

.

.

.

.

.

.

:

:

:

rSle général

rôle F.G.I

rôle fonctionnaires

rôle de dégrèvement général

rôle de dégrèvement F.G.I

r8le de dégrèvement fonctionnaires

rôle de remboursement.
.

les !v~rEi~s:~m~n~::s-"~oei~ ~o~s!e:"

.NATURE: AV:E:RTI~;:SEMENT

DEI~REV]!:MENT

REJ~BOUE~SEMENT

NOI~ Em~OLE

.TYPE: 1 .-Imp'8t sur les bénéfices des sociétés

2 .-Imp'8t sur les revenus des personnes phys:lques

3 .-Pal::entes-Licences

4 .-FotJLcier

5 .-TaJ<:ation d'office (Versements Spontanés)

6 .-FOtJLds gabonais d. investissement

Millèsime de l'année d'Ê'mission

Mois d'émission

Type d' avertiss.ement

Série de rôle

.N° d. articl,e : 10 Chiffres: 1er =

2°et3°=

4° =

Soà10o=

-les déclarati.ons "'saisies"

Modèle

III

III

IiI

90

91
91 bis
92

2 -Qrganisatio:~~:érielle de la transmission des docume.~. ~f~

Le transfex t des: documents en retour est assuré par le SerViCE! Central des Impi
A cet effet, le Chef: de Service Central s'assure que les ,document:'; à destination
de Franceville ,et d4:~ Port-Gentil sont envoyés dans les pLus brefs délais par le
bureau du courxier.

.1...
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Pour le s Se:l:vices Extérieurs de Libreville,Le Chef de Service Central
requiert le chatJfIeij";[: et les plantons de la Directeur Générale et fait assurer par
la voiture de servic.:! le transport des "caissettes en carton" aux Services Exté-
rieurs. (Service du <::ourrier) .

Chaque Inspection .ré(~upère sa "caissette" et la renvoie le samedi suivant au servi-
ce Central des Impôt~; avec les documents à saisir.

3- Reclassement des déclarations et des avertissements-

Le classement de~) déc:larations et des avertissements dans les dossiers individue]s"
doit être effectllé ~g!m~g~~~~m~~~.

Mettre l'avertis:;emeI1.t dans la déclaration et le tout dans la chemise dossier Mod.3
avant le bulletirL N2 6 qui doit comporter mention chaque année de La date d'imposi-
tion et de la ba.:;e taxée. Ce classement immédiat doit permettre d'é.l'iter les trop
nombreuses réclal[la tio'tls pour double emploi .

Ce n'est qu'au moment du 2éme tour des émissions, après vérificatioJl, que la décla-
ration comprenant: l'a'V'ertissement, le bulletin de salaire et les di'rers renseigne-
ments annuels sel:a classée dans la chemise de couleur bulle n.9. 14 b:ls.

Messieurs les ChE!fs des Inspections Centrales et Provinciales sont I:enus de faire
appliquer ~~~~~~~;~~~~ ces directives de classement. Tout manquement sera sanctionné

par des retenues sur ile Fonds commun.

4 -Tenue des dos sier::; individuels .
Il m'a été donné "dë"""c:;:mstater à plusieurs reprises lors de l'évoca1:ion de certaines
affaires à la DiIectic:m, que les dossiers sont souvent mal tenus, avec les documents
non classés à l'itltér:i.eur des chemises dossiers,ou P~Sd'annotationsur le bulletin
n.9. 6.

Je vous rappelle ,:.i-ap'rès les directives en la matière

a) -~e~c:iEt!o~ ~~u-d~!s~i~r-i~d!v!d~e!
Le dossier illdivj.duel du contribuable comprend, dans 1 f ordre :

-la chemise dossier Mod.3, de couleur bulle

-le bulletin d' impositionMod.6, de couleur blanche

-la chemise de rE!.nseignements annuels et déclarations,Mod.14 bis,de couleur bulle

-la chemise de r,,!nseignements permanents ,Mod. 14,de couleur verte

Il existe, en fonction des impôts, plusieurs séries de dossiers individuels

pour les contribuables

-Dossier Impôt sur les sociétés (unique au Gabon)

-Dossier Impôt sur le revenu des personnes physiques (unique au Gab,()n)

-Dossier PatenteE: (un:ique par résidence)

-Dossier Foncier (uni,que par résidence)

Les dossiers relatifs .:lUX sociétés sont classés par ordre numérique, ainsi que les
dossiers des Fonc t ionni:lires .

Les dossiers relatifs 8LUX personnes physiques sont classés par ordre alphabétique

..,./...
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b) Etude ~e~ ~j~!f~1:.~n~e~ 2a!t!e~ ~u-d2s~i~r-i~d!v!d~e!

+ la chemi:;e do,ssier Mod. 3 :

Doit comporter sur la première page :

-le numéro de compte contribuable

-l'impôt = IS -IRPP -PAT- FONC -

-les divers r,:~nseignements relatifs à l'identité et à l'adresse du contribuable

+ !e bulle~~..imposition Mod. 6,

Sert à conserv(:~r la trace écrite de toutes les opérations réalisét:!s au cours de

chaque année =

-Emission des impôts: -par voie de rôle: Bases -Taux -Situa1:ion de famille

Acomptes versés -Ret:enues effectués

Calcul pour les fichE~s de droi ts cons'

tatés

-par voie de PPA : Calcul des impôts
Numéro et date de qu~. ttance

-Dégrèvements: Ca:Lcul et motif succint du dégrèvement
.tion

-Exo~érations acco1~dées : régimes spéciaux -Annotai dans la c(llonne"observatiol

-Demande de dE;claration Mod.7, 7bis, 10 et renseignements Mod. 8

-Lettre de re(;tifi1~ation Mod. 17

-Notification forf,ait Mod. 12

-Envoi des fiches immobilières Mod. 46 et 41 = FONCIER

-Envoi des fiches 1~1od. 44 = PATENTES et LICENCES

+ la chemis.~.renseignements annuels Mod. 14bis :

Destinée à recevoir les déclarations et pièces annexes cl,assés par année, dans
l'ordre croissant (la dernière année étant la première, Lorsqu'on ouvre la

-!o~r-l~s-i~p~t~ ~1.1! !e~ ~o~i~t~s-eE !e~ !m~ôEs-s~r-l~ !,e!e~ul. lE! classement

s'effectue à l'inté:l~ieur de chaque déclaration annuelle(90-91-91bj.s-92) dàns 'l'ordJ
suivant décroissant (le premier document étant classé en tête) :

~ Avertissement

-Déclaration s1t:atistique et fiscale pour les entrepr:ises

-Déclaration Mod. 35 pour les salariés et les honora:lres vers,és

~ Déclaration M()ld.1,2,11 et Notification 12

~ Pièces ju:3tificatives pour les charges déductibles

~ Bulletins de 1:enseignement

~ Copie des Cor1:'espondances

-Dossiers :le sllrveillance Mod. 22

-Procès ve I:'bau~: des assemblées générales ordinaires

-~o~r-l~s-i'2P~ I:.! ~o~c!eEs-= Agrapher par année: -les a,'ertisseu,ents avec

les fiches immo:)ilières Mod. 41.

~o~r-l~s-P!t~nEe! ~t-L!c~n.:e~ : Agrapher par année: le~; averti~;sements avec la
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+ la chemise à.~~lseignements permanents Mod. 14

Destinée à recevl:>ir les documents dont la durée de val:idité est supérieure
à une année.

Cette chemise doit toujours demeurer avec le dossier en c~ours, même si une partie

du dossier est arc]tlivée.

-~o~r-l~s-e~E:!;eEr!s~s, elle contient

-l'arrêté d'agréml:!nt

-la déclaration d"existence

-les statuts

-les Procès-verballlX des assemblées extra-ordinaires

-les agrément s au:~~ régime privilégiés

-les rapporta de '\rérification

-les correspotldan4:~es relatives à des questions de principes

-~o~r-l~s -p!r:!;i~u!i~r~ , elle contient

les jugements pO1l1r les pensions alimentaires

les correspondant::es se rapportant à plusieurs exercice,s, dans le cadre de
vérif ica tions pal=tielles .

-Pour les impôts :I:onciers :

les permis d e c.orlstruire

les baux emphithéotiquesou à construction

-les locations ve'l:-bales

-Pour les Pat ente;!;

-l' arrê té d' aJ!~rémen t

-la déclarati,:>n d'existence

L'attention de Mes.!;ieurs les Agents est particulièrement attirée sur l' importance
de ce point 4.

Les paragraphes I, II et IV de l'Instruction N.9. 85/83 SOnt toujO\lrS en vigueur./-

14 JuinLibreville, le 1985


